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 n°243 263 du 29 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en qualité de tuteur de 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 

Rue de l’Aurore, 10 

1000 BRUXELLES 

   

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 avril 2020, en qualité de tuteur, par X, tendant à la suspension et 

l’annulation de l’ordre de reconduire, pris le 27 mars 2020 et notifié le 31 mars 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2020. 

    

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MOMMER loco Me C. MARCHAND, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1.  L’enfant [M.L.C.] serait arrivé en Belgique le 9 mars 2018. 

 

1.2. Le 6 mai 2019, le service des tutelles du SPF Justice, a désigné [E.S.] comme tuteur de l’enfant 

[M.L.C.], mineur d’âge. 

 

1.3. Le 24 juin 2019, [E.S.] a introduit, pour l’enfant [M.L.C.], une demande d’attestation 

d’immatriculation sur la base des articles 61/14 à 61/25 de la Loi. Le 30 septembre 2019, une attestation 

d’immatriculation valable jusqu’au 30 mars 2020 lui a été accordée.  
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1.4. Le 28 février 2020, [E.S.] a introduit une demande de renouvellement de cette attestation 

d’immatriculation.  

 

1.5. En date du 27 mars 2020, la partie défenderesse a pris à l’égard de [E.S.] un ordre de reconduire 

l’enfant [K.B.M.M.]. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

 [] Art 7 al 1er. 1 de la loi du 15 12 1980 modifié par la loi du 15 juillet 1996 - Demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis. Défaut de visa - passeport Décision de l'Office des étrangers 

du 27 03 2020 

 

La présence sur le territoire belge de [M.L.C.] est signalée au Service des tutelles du SPF Justice et au 

bureau MINTEH de l'Office des étrangers le 05.04.2019 via la fiche de signalement ad hoc. Fiche 

remplie par le Service social de I’Institut Notre-Dame (école fondamentale sise à 1070 Anderlecht. où 

est scolarisé l'enfant). En outre le nom du père n'est nullement mentionné alors que la maman est 

reprise comme « décédée à la naissance de l’enfant » L’enfant vit à Anderlecht chez sa tante [C.K.] (qui 

n'a aucune idée du trajet effectué par l'enfant). La présence en Belgique est motivée par la santé de sa 

grand-mère en Guinée qui l’a élevé et ne peut plus s’en occuper. Deux documents - non légalisés par 

une autorité belge compétente - sont annexés à la fiche premièrement I’extrait d'acte de naissance de 

l’enfant, partie déclarant - dressé le 26.04 2012 - reprenant la date de naissance du 24.04 2012 et 

mentionnant bien le nom de ses deux parents « [S.C.], né le […] » et « [A.B.T.] ». Est joint 

deuxièmement l'extrait d'acte de décès- volet déclarant- de la maman . décès survenu le 25 04.2012. 

 

Le 06.05.2019. un tuteur est désigné par le Service des tutelles pour [M.L.C.] en la personne de 

Monsieur [E.S.]. Le 24.06.2019, celui-ci fait appel pour son pupille à la procédure liée aux articles 61/14 

à 61/25 de la loi du 15 12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et aux articles 110 sexies à 110 decies de l’Arrêté Royal du 08 octobre 1981. II a introduit sa 

demande auprès de la cellule MINTEH avec les informations suivantes : le mineur étranger, demandeur 

d'un titre de séjour et non demandeur d’asile est orphelin de père et de mère Madame [K.C.] assume la 

garde du mineur. C'est le réseau familial du côté paternel [L.C.] qui lui a demandé de le prendre en 

charge Madame [K.C.] est une arrière cousine elle est la fille des grands-parents du côté paternel de 

I’enfant. La grand-mère du côté paternel du mineur ne sait plus s’en occuper pour raison de santé (âgée 

de 65 ans) et son mari encore moins vu son très grand âge (95 ans). [M.C.], frère de [K.C.], ne peut 

assurer la charge du mineur car son épouse ne le supporterait pas. L’enfant leur a déjà été confié par le 

passé et aurait reçu des coups dont son dos garde encore la trace. En Guinée, le mineur a une soeur 

âgée de 16 ans (accueillie par sa tante) qui n'a pas les capacités d’assumer en plus la charge de 

I’enfant vu sa situation économique précaire et le fait qu’elle vit de I aide de personnes tierces. Le tuteur 

indique qu'il compte rechercher divers documents et attestations avec l’aide de Mme [K.C.]. 

 

Vu I’article 61/16 de la loi du 15 décembre 1980 et les dispositions de l'article 110 septies de l'Arrêté 

Royal du 08 10 1981, [M.L.C.] a été entendu le 25 09 2019 par un agent de la cellule MINTEH de 

l'Office des étrangers, en présence de son tuteur et de son avocat (Me [T.] loco Me [M.]). Au regard de 

son jeune âge et en accord avec son tuteur Madame [K.C.] (reprise, rappelons-le comme son arrière 

cousine qui I’héberge en Belgique) a été entendue le même jour. Madame explique que l'enfant vivait 

avec ses parents à elle, donne des explications sur la localisation de la maison, déclare que les parents 

de l'enfant sont décédés (d'une maladie pour le papa [S.C.] - que Madame considère comme son frère 

puisqu'il a été élevé par son père et la maman d’une hémorragie a l’accouchement). L’enfant explique 

qu'il vivait dans une maison avec ses « grands-parents » en Guinée mais évoque en parallèle la 

présence de son père a Conakry. Madame [K.C.] réplique ensuite qu’ il s’agit de son « frère », Papa [M.] 

([C.S.M.]) dont l'épouse ([M.]) ne voulait pas de I’enfant et qui lui aurait donc porté des coups. Et ajoute 

que la « grand-mère paternelle » a pris l'enfant en charge à la naissance, l'a confié un temps à [M.] puis 

l'a repris. Mais devant faire face à des soucis de santé, la mère de [K.C.] l’a confié à cette dernière en 

Belgique.  

 

Le 30.09.2019, l'Office des étrangers envoie à l’administration communale de 1070 Anderlecht des 

instructions en vue de la délivrance d’une attestation d’immatriculation (Al) valable jusqu'au 30 03.2020 

conformément à l'article 61/18 de la loi du 15 12 1980. et ce dans le but d’entreprendre des recherches 

supplémentaires pour déterminer la solution durable pour le jeune. Le même jour est envoyée par nos 

soins une demande de renseignements (« Family Assessment ») à notre agent de liaison en Guinée 

afin d’entamer des recherches sur place quant à la situation familiale de l'intéressé. Les données 
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transmises dans cette demande de Family Assessment proviennent directement des informations 

fournies par le tuteur dans sa demande écrite ainsi que par le jeune et Madame [C.] lors de l'audition à 

l'Office des étrangers 

 

Le résultat de cette enquête nous est parvenu et un compte-rendu est envoyé au tuteur le 20 12 2019. 

Notre partenaire sur place a pu tout d'abord rencontrer Mme [A.B.] et son mari, Monsieur [O.C.]. II 

ressort de cette rencontre que la maman est décédée lors de I accouchement le 25.04.2012 et le papa 

en 2017 suite à des maux de ventre Après le décès de la maman, Mme Bangoura explique que la garde 

de l'enfant lui aurait été confiée mais qu'elle a dû être hospitalisée plus de 8 mois à cette période-là La 

garde de l'enfant fut alors confiée à son fils, Monsieur [S.M.C.] et à son épouse Mme [M.C.]. Une fois 

sortie de l'hôpital elle a appris que [M.] subissait des faits de maltraitance à Conakry dans sa famille 

d'accueil et a demandé à une voisine d’aller rechercher l'enfant. Les voisins de la famille confirment 

cette version des faits. Notre partenaire sur place a également pu rencontrer Monsieur [S.M.C.] (fils de 

Mme [B.] et de Monsieur [C.] - frère de Mme [K.C.]) chez qui l'enfant a séjourné lorsque Mme [B.] a été 

hospitalisée. Ce dernier travaille au Service Administratif et Financier du Ministère de l’Agriculture 

Monsieur [S.M.C.] déclare que [M.] est I’enfant du fils adoptif de son père. II précise que l'enfant aurait 

grandi dans la famille, et qu'au décès de ses parents, il serait tout d'abord resté chez ses parents puis 

transféré chez lui. II explique également que son épouse était hostile à la présence de [M.] chez eux, le 

voyant comme héritier principal de son époux (le couple n'ayant que des filles). Elle lui aurait à plusieurs 

reprises, porté de violents coups. C’est pourquoi l'enfant est finalement retourné chez Mme [B.] et son 

mari mais envoyé par la suite en Belgique chez sa soeur [K.C.] en raison de l'âge trop avancé de ses 

parents. Selon Mme [B.], l’enfant aurait voyagé vers la Belgique avec une amie de leur fille, [K.C.], alors 

que selon Monsieur [S.M.C.], sa soeur aurait voyagé directement avec I’enfant. Après ces rencontres et 

ces déclarations, notre partenaire s’est rendu à la Mairie pour vérifier l'authenticité de I’extrait de 

naissance de l’enfant et de I’extrait d'acte de décès de sa mère figurant dans le dossier. II remarquera 

que, sur la déclaration de naissance et l'extrait de naissance originaux retrouvé à la Mairie, figure 

comme nom du père « [S.M.C.] » (or, sur les documents transmis aux autorités belges, figure seulement 

« [S.C.] »). L’Officier de I Etat civil, après avoir vu l’acte de naissance présenté aux autorités belges, en 

a conclu que le prénom [M.] avait été volontairement retiré dans ce document. Notre partenaire a 

confronté Monsieur [S.M.C.] à cette information, en lui faisant part de sa théorie selon laquelle il serait le 

père biologique de l'enfant et que son épouse [M.C.], serait également sa mère biologique. 

 

Monsieur [C.] n'a pas réagi mais n'a pas contredit ces interprétations. Notre partenaire conclut 

également que les membres de la famille [C.] auraient pu expliquer ce récit aux voisins et leur 

demander de le raconter en cas d’enquête. Par conséquent, d'après l’enquête, il existe bien des 

garanties d'accueil en cas de retour du jeune en Guinée dans sa famille. 

 

En date du 07.02.2020. le tuteur du jeune réagit à ce compte-rendu, après avoir rencontré Madame [C.] 

qui accueille l'enfant en Belgique. II nous informe que, bien qu’elle ait déclaré lors de l'audition que 

l'enfant était orphelin de père et de mère, elle soutient désormais que son frère est bien le père de 

Mohamed Lamine que celui-ci est son neveu issu d'un premier mariage ; que I’épouse actuelle de son 

frère n’est pas la mère de [L.] et le maltraite (les cicatrices sur I’enfant étant selon elle des indices 

sérieux de maltraitance). Une attestation de lésion datée du 04.02 2020 nous est fournie, ainsi que des 

photos de deux mariages, respectivement légendées comme suit : « voici la maman de [M.L.], elle 

s'appelle [A.B.T.]. Elle n'est plus de ce monde ». Et « voici sa méchante femme actuelle. Elle s'appelle 

[M.C.], c’est elle qui maltraitait l'enfant ». 

 

Le 02.03.2020, conformément à ce que l'Office des étrangers avait demandé lors de la délivrance de 

l'attestation d'immatriculation, le tuteur de [M.L.C.] envoie au bureau MINTEH une nouvelle demande, 

basée sur l'article 61/19 de la loi du 15 12.1980. Plusieurs documents sont annexés copie d'un courrier 

à l'ambassade de Guinée relatif à une demande de passeport, attestation de constat de lésions datée 

du 04 02.2020 ainsi que des documents attestant de l’inscription et de la fréquentation scolaire en 

Belgique. Le tuteur actualise le dossier de son pupille, indiquant désormais (au regard du résultat de 

l'enquête et de la confrontation) que la mère de l'enfant est décédée tandis que son père est remarié. Il 

indique que le retour au pays ne lui parait pas dans l'intérêt de l'enfant. Une histoire de mauvais 

traitement par la belle-mère du mineur a été racontée par madame [K.C.] : elle parait selon lui 

corroborée par les cicatrices sur le corps du mineur, cicatrices ayant fait l'objet d’un examen médical 

révélant qu'elles pourraient effectivement provenir d'un tel mauvais traitement. Le tuteur ajoute que 

compte tenu des soins prodigués par Mme [K.C.] et de l'encadrement dont jouit le mineur dans son 

école ainsi que du risque de mauvais traitement en cas de retour au pays, l'intérêt de l'enfant réside 

dans le séjour durable chez Mme [K.C.]. 
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Cette demande ne peut être rencontrée. Tout d'abord, il s'avère que des informations trompeuses ont 

été transmises à l'Office des étrangers. En effet, tant la fiche de signalement que le récit exposé lors de 

l'audition par Mme [K.C.] comportaient des informations fausses concernant la situation familiale de 

l'enfant, repris alors comme orphelin de père et de mère. Ceci est d’autant plus dommageable que 

l'agent du bureau MINTEH avait informé Madame des risques encourus pour le jeune en cas de fraude 

dans le cadre de l'examen de la demande. L'enquête au pays d'origine a remis en cause cet état 

d'orphelin et a révélé que l'extrait d'acte de naissance de l’enfant qui nous a été fourni avait été non 

valablement modifié (le prénom [M.] ayant été volontairement retiré dans ce document). Cet élément 

constitue une fraude manifeste et a dénué de toute crédibilité le récit relatif au statut d'orphelin de père 

de l'enfant. Madame [K.C.] a ensuite avoué que le père du jeune était vivant mais que l'enfant aurait été 

maltraité par la nouvelle épouse du père.  

 

Le Family Assessment a permis de révéler la fraude précitée et de vérifier les garanties d'accueil pour le 

jeune en Guinée, et ce conformément à l'article 74/16 de la loi du 15 12 1980. Nous nous référons à son 

compte-rendu ci-dessus. 

 

Par rapport à l’attestation de constat de lésions fournie par le tuteur, celle-ci conclut que les lésions 

corporelles constatées sont compatibles avec de la maltraitance physique subie antérieurement en 

Guinée, « d'après le témoignage du patient et de sa tante madame [C.K.] ». Toutefois, le médecin en 

Belgique relie des constatations médicales à des explications données par Madame [C.]. Or, au regard 

de la fraude documentaire et des déclarations mensongères de celle-ci dans le cadre de la procédure 

en solution durable, nous ne pouvons accorder de crédibilité à ses dires. Aussi, aucun élément ne nous 

permet de conclure que, si maltraitance il y a eu par le passé, celle-ci ait émané de la nouvelle épouse 

du père. Cet élément ne peut donc être retenu. 

 

Concernant la présence sur le territoire belge de Madame [K.C.] (de nationalité belge), avec laquelle le 

jeune vit actuellement, signalons que la présence d'une personne de référence en Belgique est en lien 

avec l’Article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

Fondamentales qui prévoit un droit au respect de la vie privée et familiale. Or, cet article ne « s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire et 

que, partant, ils prennent des mesures d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces 

conditions « (C.C.E arrêt n° 46.088 du 09 juillet 2010). Dans son appréciation de l'équilibre entre le but 

légitime visé en matière d'immigration et l'atteinte au droit à la vie privée et familiale qui en résulte, la 

Cour Européenne des droits de l'homme considère comme important de savoir « si la vie familiale a été 

créée en un temps ou les personnes concernées étaient conscientes que le statut d'immigration de l'une 

d'entre elles était tel que le maintien de la vie familiale dans l’État d'accueil serait dès le départ précaire. 

Là où tel est le cas, l'éloignement du membre de famille non-national ne sera incompatible avec l'article 

8 que dans des circonstances exceptionnelles » (C.E.D.H.Darren Omoregie et autres c Norvège, nO 

265/07 paragraphe 57, 31 juillet 2008 - traduction libre). Cet élément ne peut être retenu. 

 

Concernant la poursuite d'une scolarité en Belgique (des attestations de fréquentation scolaire nous ont 

été fournies), notons que le fait d'aller à l’école n'ouvre aucunement un droit au séjour. « Considérant 

que le droit à l'éducation et à l'instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un 

autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables 

dans le pays où l'on souhaite étudier (…) (CE Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). De plus, les 

dispositions prévues par les articles 61/14 à 61/25 de la loi du 15 décembre 1980 autorisent au séjour le 

mineur étranger non accompagné dans le cas où la solution durable est en Belgique. Nulle part n'est 

prévue la délivrance d'un titre de séjour dans le but de poursuivre sa scolarité, ni pour de meilleures 

perspectives d'avenir. Aucun élément ne nous est fourni attestant formellement que [M.L.] ne pourrait 

être scolarisé en Guinée. Cet élément ne peut également être retenu. 

 

Précisons qu’au regard de l’enquête en Guinée (puis des aveux de Mme [K.C.]), le père du mineur a été 

identifié et localisé en Guinée. Aucune autorité compétente n'a décidé qu'il était nécessaire de séparer 

l'enfant de ce père, détenant par conséquent toujours l'autorité parentale, avec les devoirs qui lui 

incombent. Dans la recherche d’une solution durable est visée la sauvegarde de l’unité familiale, 

conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des Nations Unies du 20 novembre 1989 relative 

aux droits de l'enfant et à l'intérêt supérieur de l'enfant. 

 

Vu la présence du père au pays d’origine ; vu qu'aucune autorité compétente n'a décidé qu'il était 

nécessaire de séparer I intéressé de celui-ci et, ce, dans son intérêt ; vu qu'aucun élément ne nous est 
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fourni attestant formellement que [M.L.] ne pourrait être scolarisé en Guinée ; vu les informations 

mensongères et le document d'Etat civil frauduleusement modifié ; vu que ces éléments décrédibilisent 

le récit ; vu qu'aucun lien ne peut être formellement établi entre les lésions constatées dans l’attestation 

médicale et la nouvelle épouse du père ; vu que le Family Assessment a formellement établi que des 

garanties d'accueil existent en Guinée, nous estimons que les garanties d’accueil existent au pays 

d’origine pour [M.L.C.] auprès de son père. Nous rappelons que l’article 61/14 de la loi du 15 décembre 

1980 définit comme premier élément de la solution durable le regroupement familial dans le pays où les 

parents se trouvent légalement, comme stipulé dans l'Arrêt du C.C.E n°165 950 du 08.05.2015. En 

outre, l'article 61/17 de la même loi précise que « dans la recherche d’une solution durable, le ministre 

ou son délégué vise prioritairement à sauvegarder l’unité familiale, conformément aux article 9 et 10 de 

la Convention des Nations Unies du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant et à l'intérêt 

supérieur de l’enfant. Dès lors, considérant les différents éléments mis en évidence et les conditions 

prévues par la loi du 15.12.1980, en raison de la présence de son père au pays d'origine, il est de  

l'intérêt de [M.L.] de le rejoindre au plus vite en Guinée 

 

Dans l'hypothèse où un retour via un organisme tel que l'OIM, FEDASIL ou CARITAS serait initié, il est 

possible au tuteur de demander une prolongation de la présente décision sur base des documents écrits 

prouvant la demande de retour volontaire et, ce, dans l'attente de l’organisation effective du retour ». 

 

 2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation : 

- de l’article 2 de la loi-programme du 24 décembre 2002, Chapitre 6, Tutelle des mineurs étrangers non 

accompagnés, 

- la violation des articles 61/14, 61/18, 62 et 74/16 la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

- la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, 

- la violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et 

des libertés fondamentales, 

- la violation des articles 3 et 6 de la Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 

1989, lus en combinaison avec les dispositions précitées, 

- la violation de l’article 22bis de la Constitution, 

- la violation des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de 

minutie, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une 

décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, 

- de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Elle expose que « [M.L.] a été reconnu comme mineur étranger non accompagné par le Service des 

Tutelles. Les dispositions spécifiques aux mineurs étrangers non accompagnés lui sont donc 

applicables, soit le chapitre VI du titre XIII de la loi-programme du 24 décembre 2002 sur la tutelle des 

mineurs étrangers non accompagnés, les articles 61/14 et suivants de [Loi] ainsi que les articles 

110sexies à 110undecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. L’article 3§2, 4° de la loi-programme du 24 décembre 

2002 sur la tutelle des mineurs étrangers non accompagnés prévoit qu’une solution durable conforme à 

l’intérêt du mineur doit être cherchée par les autorités compétentes, a fortiori par l’Office des étrangers, 

dans les meilleurs délais pour tout mineur étranger non accompagné. L’article 2 de la même loi prévoit 

explicitement que « Dans toute décision le concernant, l'intérêt supérieur du mineur doit être la 

considération primordiale ». Au terme de l’article 11§1er, le tuteur fait les propositions qu'il juge 

opportunes en matière de recherche d'une solution durable conforme à l'intérêt de son pupille. Il agit à 

cet égard en concertation avec le mineur, avec la personne ou l'institution qui l'héberge, avec les 

autorités compétentes en matière d'asile, d'accès au territoire, de séjour et d'éloignement, ou avec toute 

autre autorité concernée. L’article 61/14, 2° de la [Loi] distingue 3 types de solutions durables : - le 

regroupement familial dans le pays où les parents se trouvent légalement, - le retour dans le pays 

d’origine ou dans le pays dans lequel le MENA est autorisé ou admis au séjour, moyennant des 

garanties d’accueil et de soins adéquats en fonction de son âge et de son degré d’autonomie, soit de la 

part de ses parents ou d’autres adultes qui s’occuperont de lui, soit de la part d’organismes publics ou 

d’organisations non gouvernementales, - l’autorisation de séjourner en Belgique. L’article 61/18 dispose 

que la solution durable est déterminée au terme d’un examen individuel et sur base de l’ensemble des 

éléments du dossier. Il souligne par ailleurs que ce n’est que si la solution durable consiste en un retour 

dans un autre pays ou un regroupement familial, après avoir obtenu des garanties d’accueil et de soins 
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adéquats, qu’un ordre de reconduire peut être délivré. L’article 74/16 précise à cet égard très clairement 

que : […] Il ressort des dispositions précitées que le Ministre est tenu, avant de prendre la moindre 

mesure d’éloignement, de s’assurer que le mineur puisse bénéficier dans son pays d'origine de 

garanties d'accueil et de prise en charge adéquates qui respectent le mieux l’intérêt de l’enfant, en 

fonction des besoins déterminés par son âge et son degré d'autonomie, et ce au terme d’un examen 

individuel de sa situation et sur base de l’ensemble des éléments du dossier. Concernant la vérification 

des conditions d’accueil et des soins adéquats, les travaux parlementaires indiquent que : « Il existe un 

protocole avec le SPF Affaires étrangères offrant la possibilité d’adresser une demande de 

renseignements dans le pays d’origine, l’Office des étrangers ne pouvant vérifier la situation sur place. 

Ces renseignements, utiles à l’évaluation des possibilités d’accueil, portent sur la question de savoir si 

les parents vivent réellement dans le pays concerné, s’ils ont un hébergement, quelles sont les 

conditions de vie et quels sont leurs revenus. En ce qui concerne l’âge de l’enfant, un mineur quasi 

adulte ne requiert pas les mêmes garanties qu’un enfant de cinq ans. L’examen se fait toujours au cas 

par cas, avec la prise en considération de tous les éléments ». […] L’intérêt supérieur de l’enfant est la 

considération primordiale qui doit guider la recherche d’une solution durable. Ainsi, l’intérêt supérieur de 

l’enfant doit faire l’objet d’une évaluation approfondie « qui fait partie d’un processus continue dans 

lequel les intérêts supérieurs de l’enfant sont poursuivis continuellement comme étant le but global de 

toute intervention en faveur d’un enfant non accompagnée ou séparé à travers le cycle du déplacement 

». La Déclaration de Bonne Pratique de 2004 du Programme en faveur des Enfants Séparés en Europe, 

initiative conjointe du HCR et de l'Alliance Save the Children, précise en ses points 13.6.1 et 13.6.2 que 

[…] Dans un arrêt n° 106/2013 du 18 juillet 2013, la Cour constitutionnelle a indiqué que : […] et que 

[…]. La Cour Européenne des Droits de l’Homme a notamment relevé, dans son arrêt Neulinger 

etShuruk c. Suisse du 6 juillet 2010 que : [cfr points 49 à 52] Ensuite, [cfrs point 135 et 136]. La Cour 

indique encore que : [cfr point 146] La Cour a encore rappelé que « pour accorder à l’intérêt supérieur 

des enfants qui sont directement concernés une protection effective et un poids suffisant, les organes 

décisionnels nationaux doivent en principe examiner et apprécier les éléments touchant à la commodité, 

à la faisabilité et à la proportionnalité d’un éventuel éloignement » (CEDH 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas, § 120). Vu l’importance des enjeux en cause et le risque de violation de droits 

fondamentaux qui pourrait résulter pour un mineur d’un renvoi vers son pays d’origine, il est évident que 

les décideurs doivent veiller à ce que toutes les informations pertinentes aient été obtenues de manière 

à s’assurer que les décisions découlent d’une analyse exhaustive et minutieuse de la situation de 

l’enfant. Le HCR précise à ce sujet, dans les principes directeurs de mai 2008 cités supra, que les 

informations suivantes devraient être rassemblées pour pouvoir prendre une décision en toute 

connaissance de cause (p.57) : - la vérification des informations existantes et documentées sur l’enfant ; 

- plusieurs entretiens avec l’enfant et, si besoin est, des observations ; - des interviews avec des 

personnes se trouvant dans l’entourage de l’enfant, y compris les personnes chargées de subvenir à 

ses besoins, la famille (lointaine et proche), les amis, les voisins, les enseignants etc ; - des informations 

sur les conditions dans les endroits envisagés ; - les avis d’experts, si approprié ». 

 

2.3. Elle argumente « Au sein de la demande de séjour et ce, en dépit des déclarations successives de 

la famille, Monsieur [S.] a mis en avant les maltraitances dont [M.L.] a été victime en Guinée. Le Docteur 

[A.J.] a dressé une attestation de constats de lésions en ces termes: « Je, soussigné, docteur en 

médecine, déclare avoir constaté chez le (la) patient [M.C.] les lésions suivantes : - cicatrices chéloïdes 

dorsales dans la région sus-scapulaire gauche - petites cicatrices chéloïdes anciennes dans la région 

para vertébrale gauche (dorso-lombaires) compatibles avec des coups reçus il y a quelques années - 

cicatrices anciennes d’aspect sombre au niveau de la pulpe des 2 premiers doigts de la main gauche 

compatibles avec des brulures subies il y a quelques années Ces différentes lésions corporelles sont 

compatibles avec de la maltraitance physique subie antérieurement en Guinée Conakry d’après le 

témoignage du patient et de sa tante [C.K.] ». Suite aux résultats de l’enquête menée au pays et après 

s’être entretenu avec Madame [K.C.] et son pupille, Monsieur [S.], par un courrier du 7 février 2020 

adressé à l’Office des Etrangers, a confirmé les maltraitances invoquées, attirant ainsi l’attention sur la 

grande vulnérabilité et fragilité de son pupille. Il n’est pas contesté que les membres de la famille de 

[M.L.] ont travesti la vérité. Il ne peut toutefois lui en être fait le reproche dans la mesure où il n’est pas à 

l’origine de ladite fraude. La Cour européenne des droits de l’homme a rappelé, dans un arrêt du 12 

octobre 2006 concernant la Belgique, qu’un enfant ne peut en aucun cas être tenu pour responsable du 

comportement éventuellement fautif ou critiquable de ses parents et l’Etat belge ne peut en aucun cas 

se retrancher derrière cet argument pour échapper au respect des obligations nationales ou 

internationales qui sont les siennes (CEDH, n°13178/03, 12.10.2006, Mubilanzila Mayeke et Kaniki 

Mitunga c/ Belgique – arrêt dit Tabitha, p.27, §84). La partie adverse considère toutefois qu’au regard de 

la fraude documentaire et des déclarations mensongères, elle ne peut accorder de crédibilité aux 

allégations de maltraitance, procédant de la sorte à une motivation « domino », la chute d’un élément 
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entrainant ipso facto la chute des autres et remettant ainsi en doute l’avis du médecin ayant procédé 

aux dites constatations. Par ce procédé, la partie adverse manque à son devoir de préparation avec 

soin d’une décision administrative, en ne prenant pas connaissance de tous les éléments pertinents de 

la cause. En effet, il lui appartenait de lever le doute relatif aux maltraitances invoquée[s], 

éventuellement en sollicitant l’avis d’un second expert ou en réentendant le mineur à ce sujet. La fraude 

invoquée ne dispensait en effet pas la partie adverse des obligations qui sont les siennes dans l’examen 

de l’existence d’une solution durable pour un mineur étranger non accompagné. La partie adverse 

indique de surcroit qu’ « aucun élément ne nous permet de conclure que, si maltraitance il y a eu par le 

passé, celle-ci ait émané de la nouvelle épouse du père » et ensuite que « le père du mineur a été 

identifié et localisé en Guinée. Aucune autorité compétente n’a décidé qu’il était nécessaire de séparer 

l’enfant de ce père, détenant par conséquent toujours l’autorité parentale, avec les devoirs qui lui 

incombent ». En se limitant à ces considérations, la partie adverse n’a en réalité procédé à aucune 

analyse de la faisabilité et de l’opportunité du retour et de l’accueil du mineur chez son père. Si celui-ci a 

été entendu dans le cadre du « family assessment » et confronté aux déclarations mensongères 

concernant sa paternité, il n’a par contre à aucun moment été interrogé sur un éventuel retour de 

l’enfant chez lui. Aucune enquête à domicile n’a été réalisée ni aucune investigation concernant sa 

capacité à accueillir, élever et protéger celui-ci malgré les violences invoquées, reconnues et constatées 

médicalement. Madame [K.C.] en Belgique, de même que les personnes interrogées en Guinée, ont 

toujours soutenu et soutiennent encore actuellement que les maltraitances émanaient bien de la belle-

mère de l’enfant de sorte qu’un retour au domicile paternel l’exposerait indéniablement à de nouvelles 

violences. La motivation entreprise ne peut dès lors être considérée comme suffisante, la partie adverse 

ne pouvant se limiter à déduire que les garanties d’accueil existent au pays d’origine du mineur du seul 

fait de la présence du père, sans vérifier plus avant la réalité desdites garanties d’accueil. En décidant 

de la délivrance d’un ordre de reconduire au titre de solution durable, la partie adverse commet une 

erreur manifeste d’appréciation, viole les articles 61/14, 61/18 et 74/16 de la [Loi]ainsi que l’article 2 de 

la loi-programme du 24 décembre 2002. Comme explicité supra, la décision litigieuse est par ailleurs 

manifestement illégale au regard de l’obligation qui incombe à la partie adverse de motiver 

adéquatement ses décisions. Elle pêche ainsi manifestement au regard de l’article 62 la [Loi], des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et des 

principes généraux de bonne administration, plus particulièrement du principe de minutie, de prudence 

et de précaution en vertu duquel l’autorité administrative est tenue de prendre toutes les mesures 

nécessaires et de récolter le plus d’informations possible pour rendre sa décision et de l’obligation de 

procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause. En décidant du renvoi du requérant en Guinée sans avoir effectué la 

moindre investigation quant à la prise en charge effective et concrète du jeune garçon dans son pays 

d’origine, la décision litigieuse constitue en outre une violation de l’article 22 bis de la Constitution, qui 

garantit à chaque enfant le droit au respect de son intégrité morale, physique, psychique et sexuelle et 

le droit de bénéficier des mesures et services qui concourent à son développement, et de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, qui 

prohibe tout traitement inhumain et dégradant, combinés avec les articles 3 et 6 de la Convention 

internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989. L’article 3 de la Convention internationale 

des droits de l’enfant dispose que : « […] » Le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant est par ailleurs 

consacré en droit interne à l’article 2 de la loi-programme du 24 décembre 2002, Chapitre 6, Tutelle des 

mineurs étrangers non accompagnés, à l’article 22bis de la Constitution et constitue un principe général 

de droit. L’article 6 de la même Convention stipule quant à lui que « […] » En outre, imposer au 

requérant de retourner en Guinée alors qu’il reconstruit sa vie en Belgique, entraînerait une rupture de 

sa vie scolaire, sociale et affective, ce qui constituerait une atteinte disproportionnée au droit au respect 

de sa vie privée, protégé par l’article 8 de la CEDH. Le moyen est sérieux et fondé ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique que 

l’obligation d’informer le demandeur des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 
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légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 61/14, 2°, de la Loi, on entend par « solution 

durable » : « - soit le regroupement familial, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des 

Nations Unies relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, dans le pays où les parents se 

trouvent légalement; - soit le retour vers le pays d'origine ou vers le pays où le MENA est autorisé ou 

admis à séjourner, avec des garanties d'accueil et de soins adéquats, en fonction de son âge et de son 

degré d'autonomie, soit de la part de ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont de lui, soit de la 

part d'organismes publics ou d'organisations non gouvernementales; - soit l'autorisation de séjourner en 

Belgique, compte tenu des dispositions prévues par la loi ». 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’article 74/16 de la Loi est libellé comme suit : « § 1er. Avant de 

prendre une décision d’éloignement à l’égard d’un mineur étranger non accompagné en séjour irrégulier 

sur le territoire, le ministre ou son délégué prend en considération toute proposition de solution durable 

émanant de son tuteur et tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. § 2. Le ministre ou son délégué 

s’assure que ce mineur, qui est éloigné du territoire, puisse bénéficier dans son pays d’origine ou dans 

le pays où il est autorisé ou admis à séjourner de garanties d’accueil et de prise en charge en fonction 

des besoins déterminés par son âge et son degré d’autonomie, soit par ses parents ou par un autre 

membre de sa famille ou par son tuteur qui s’occupe de lui, soit par des instances gouvernementales ou 

non gouvernementales. A cet effet, le ministre ou son délégué s’assure que les conditions suivantes 

sont remplies: 1° qu’il n’existe pas de risque de trafic des êtres humains ou de traite des êtres humains 

et; 2° que la situation familiale est de nature à permettre d’accueillir à nouveau le mineur et qu’un retour 

chez un parent ou un membre de la famille est souhaitable et opportun en fonction de la capacité de la 

famille à assister, à éduquer et à protéger l’enfant ou; 3° que la structure d’accueil est adaptée et qu’il 

est dans l’intérêt supérieur de l’enfant de le placer dans cette structure d’accueil lors de son retour dans 

son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé à séjourner. Le mineur étranger non accompagné 

et son tuteur en Belgique sont informés du nom de la personne ou de la structure d’accueil à qui l’enfant 

est confié ainsi que du rôle de cette personne par rapport au mineur ». [le Conseil souligne] 

 

Il résulte donc clairement de l’article 74/16, § 2, de la Loi que la partie défenderesse se doit, lorsqu’elle 

envisage le retour d’un mineur étranger non accompagné dans son pays d’origine, de s’assurer de 

l’existence de garanties suffisantes en termes d’accueil et de prise en charge sur la base de cette 

dernière disposition. 

 

Il ressort en effet des travaux préparatoires qu’ « [e]n ce qui concerne l’éloignement des mineurs 

étrangers non accompagnés, celui-ci s’effectuera lorsque l’Office des étrangers s’est assuré qu’il y a 

des garanties d’accueil et de prises en charge du mineur étranger non accompagné dans son pays 

d’origine ou pays où il est admis ou autorisé au séjour » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Résumé, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2011-2012, 1825/001, p.8) et que « les conditions prévues au deuxième 

alinéa du paragraphe 2 visent à connaître la situation du pays d’origine de l’enfant et la manière dont 

celui-ci sera pris en charge. Le fait que des contacts soient établis avec les pays d’origine permet de 

disposer de ces informations » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Rapport fait au nom de la 

Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique par MME Jacqueline 

GALANT et M. Theo FRANCKEN, Discussion des articles, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2011-2012, 

1825/006, p. 65). 

 

Le Conseil observe enfin qu’il se dégage des dispositions applicables en la matière, et ainsi, outre des 

dispositions rappelées supra, de l’article 11, § 1er, du titre XIII, Chapitre VI, «Tutelle des mineurs 

étrangers non accompagnés » de la loi-programme du 24 décembre 2002, de l’article 61/20 de la Loi, et 

de l’article 110 sexies de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, une obligation de collaboration des parties en vue de la 

recherche d’une solution durable pour l’enfant mineur étranger non-accompagné, qui soit conforme à 

son intérêt supérieur. 
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3.2. En l’occurrence, il résulte des motifs de l’acte attaqué, reproduits en substance au point 1.5. du 

présent arrêt, que la partie défenderesse a estimé que la solution durable pour l’enfant mineur était de 

retourner auprès de son père au pays d’origine, et non de rester auprès de sa tante en Belgique comme 

l’avait proposé son tuteur. 

 

Relativement à l’éventuelle maltraitance de l’enfant mineur par l’épouse actuelle de son père, le Conseil 

observe que la partie défenderesse a motivé, après avoir constaté en substance la transmission de 

fausses informations au sujet de la situation familiale de l’enfant, que « Par rapport à l’attestation de 

constat de lésions fournie par le tuteur, celle-ci conclut que les lésions corporelles constatées sont 

compatibles avec de la maltraitance physique subie antérieurement en Guinée, « d'après le témoignage 

du patient et de sa tante madame [C.K.] ». Toutefois, le médecin en Belgique relie des constatations 

médicales à des explications données par Madame [C.]. Or, au regard de la fraude documentaire et des 

déclarations mensongères de celle-ci dans le cadre de la procédure en solution durable, nous ne 

pouvons accorder de crédibilité à ses dires. Aussi, aucun élément ne nous permet de conclure que, si 

maltraitance il y a eu par le passé, celle-ci ait émané de la nouvelle épouse du père. Cet élément ne 

peut donc être retenu ». 

 

Tout d’abord, le Conseil relève qu’il ressort de l’attestation de constat de lésions corporelles du 4 février 

2020 fournie à l’appui de la demande que ces dernières sont compatibles avec de la maltraitance 

physique subie antérieurement au pays d’origine « d’après le témoignage du patient et de sa tante ». 

Ainsi, le Docteur qui a rédigé cette attestation ne s’est pas fondé uniquement sur les dires de la tante de 

l’enfant mais également sur ceux de ce dernier. Or, à la lecture de l’audition du 25 septembre 2019 

reprise au dossier administratif, le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à l’enfant, dont la faculté de 

discernement aurait été en tout état de cause remise en question au vu de son jeune âge, d’avoir voulu 

participer au mensonge sur sa situation familiale, dès lors qu’il a fait mention d’un papa habitant à 

Conakry. En outre, la fraude documentaire et les déclarations mensongères, établies dans le chef de la 

tante du mineur, ne peuvent pas être étendues à ce dernier. Pour le surplus, le Conseil soutient en tout 

état de cause que la partie défenderesse ne pouvait remettre en cause le constat que les lésions 

corporelles sont compatibles avec de la maltraitance subie au pays d’origine uniquement en raison de la 

fraude commise par la tante de l’enfant et l’absence de crédibilité des dires de cette dernière qui en 

découle et qu’elle devait investiguer à ce sujet. Enfin, le Conseil estime qu’il en est de même quant à 

l’allégation selon laquelle la maltraitance a émané de l’épouse actuelle du père de l’enfant, laquelle a 

été remise en question simplement au vu de l’absence d’élément à cet égard.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la partie défenderesse ne pouvait pas motiver de la 

sorte pour écarter les éventuelles maltraitances de l’enfant mineur par l’épouse actuelle de son père et 

qu’elle ne s’est pas adéquatement assurée des garanties d’accueil et de prise en charge du pupille par 

son père en Guinée par rapport à cela. A titre de précision, le reste de la motivation de la partie 

défenderesse ne peut suffire à cet égard.  

 

3.3. En conséquence, la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation et a violé les 

articles 61/14 et 74/16 de la Loi.  

 

3.4. Partant, ce développement du moyen unique pris est fondé et il n’y a pas lieu d’examiner le reste du 

moyen unique qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’ordre de reconduire, prise le 27 mars 2020, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


